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Regeste
A. X.________ Y.________/Service de la population (SPOP) | Refus confirmé de délivrer une autorisation de séjour en vue de mariage à la recourante, ressortissante camerounaise. L'union envisagée n'est pas imminente et ne sera pas célébrée dans un délai "raisonnable". Les fiancés n'entretiennent du reste pas une relation étroite et effective depuis longtemps. La recourante ayant obtenu une licence universitaire en juin 2010 (but initial de son séjour en Suisse), elle ne saurait prétendre à l'octroi d'un permis de séjour de six mois pour rechercher un emploi. Sa situation n'est enfin pas constitutive d'un cas de rigueur et son renvoi n'apparaît pas impossible, illicite ou non raisonnablement exigible. Le recours devant être rejeté pour les motifs précités, point n'est besoin d'examiner de surcroît les considérations de la recourante relatives à l'art. 98 al. 4 CC.
Erwägungen
E. 1
de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20) donne au conjoint d’un citoyen suisse le droit à l’autorisation de séjour. Le fiancé - qui n’est par définition pas un conjoint - n’entre pas dans le champ d’application de cette disposition.
E. 2
a) Un étranger peut, selon les circonstances, se prévaloir de l'art. 8 par. 1 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101) pour s'opposer à l'éventuelle séparation de sa famille. Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse soit étroite et effective (ATF 130 II 281 consid. 3.1 p. 285; 129 II 193 consid. 5.3.1 p. 211). D'après la jurisprudence, les relations familiales qui peuvent fonder, en vertu de l'art. 8 par. 1 CEDH, un droit à une autorisation de police des étrangers sont avant tout les rapports entre époux, ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble ( ATF 120 Ib 257 consid. 1d p. 261). Sous réserve de circonstances particulières, les fiancés ou les concubins ne sont pas habilités à invoquer l'art. 8 CEDH; ainsi, l'étranger fiancé à une personne ayant le droit de s'établir en Suisse ne peut, en principe, pas prétendre à une autorisation de séjour, à moins que le couple n'entretienne depuis longtemps des relations étroites et effectivement vécues et qu'il n'existe des indices concrets d'un mariage sérieusement voulu et imminent (ATF 2C_594/2010 du 24 novembre 2010 consid. 4; 2C_97/2010 du 4 novembre 2010 consid. 3.1; 2C_706/2008 du 13 octobre 2008 consid. 2.2). Parmi les indices concrets d'un mariage sérieusement voulu et imminent, le Tribunal fédéral mentionnait la publication des bans du mariage. Cette publication ne peut toutefois plus être évoquée, dès lors qu'elle a été supprimée depuis le 1 er janvier 2000 (voir m odification du Code civil du 26 juin 1998 , RO 1999 1118). Constitue en revanche un indice au sens précité, l'état d'avancement de la "procédure préparatoire" ayant remplacé la publication (art. 97 ss CC), qui comporte notamment la demande en exécution de la procédure préparatoire présentée par les fiancés auprès de l’office de l’état civil, la production des documents nécessaires et la comparution personnelle des fiancés (arrêt PE.2010.0187 du 29 septembre 2010 consid. 2a). b) L'art. 30 al. 1 let. b LEtr - en relation avec l'art. 31 de l’ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative (OASA; RS 142.201) - prévoit qu'il est possible de déroger aux conditions d'admission (art. 18 à 29) dans le but de tenir compte des cas individuels d'extrême gravité. Cette disposition permet en particulier de délivrer une autorisation de séjour en vue de mariage, aux conditions indiquées aux paragraphes qui précèdent (voir aussi les directives de l'Office fédéral des migrations [ODM] "I. Domaine des étrangers", dans leur version au 1 er juillet 2009, ch. 5.6.2.2.3 qui mentionnent notamment que le mariage doit avoir lieu dans un délai "raisonnable"). c) En l'espèce, la recourante et son fiancé ont entrepris les démarches en vue de leur mariage auprès de l'Office de l'état civil en juillet 2010. Or, près d'un an plus tard et quand bien même B. Z.________ puisse rencontrer certaines difficultés administratives en raison de son incarcération, force est de constater que la procédure préparatoire de mariage n'a toujours pas abouti et que les fiancés ne sont conséquemment pas en mesure d'arrêter une quelconque date pour célébrer leur mariage. Dans ces conditions, l'on ne saurait considérer que le mariage projeté par la recourante serait imminent au sens de la jurisprudence précitée, ni même qu'il pourrait être célébré dans un délai "raisonnable". Certes, la recourante soutient dans son mémoire complémentaire que tous les documents nécessaires à la préparation du mariage auraient été déposés auprès de l'Office de l'état civil. Aucun élément ne permet cependant de confirmer cet allégué et d'établir que l'union en cause pourrait intervenir à très brève échéance. La recourante ne saurait par ailleurs se prévaloir de la durée de sa relation avec son fiancé pour obtenir une autorisation de séjour, dès lors qu'elle n'allègue, ni ne démontre qu'elle entretiendrait avec lui des relations étroites et effectivement vécues depuis longtemps. Si l'on ignore depuis quand exactement dure la relation invoquée, on relèvera quoi qu'il en soit que ses premières visites aux EPO ont vraisemblablement débuté à fin avril 2010. Or, la jurisprudence est très stricte pour définir le caractère stable d'une relation entre concubins. La cour de céans a ainsi jugé qu'une cohabitation de deux ans n'était pas suffisante (arrêts PE.2010.0103 du 4 novembre 2010 consid. 3c; PE.2008.0420 du 9 septembre 2009 consid. 4c). Le Tribunal fédéral a quant à lui estimé qu’une cohabitation d'un an et demi ne suffisait pas à fonder un droit à une autorisation de séjour (cf. ATF 2C_913/2010 du 30 novembre 2010 consid. 3 et la réf. cit.; 2C_840/2010 du 2 novembre 2010 consid. 3). On ne se trouve dès lors pas dans le cas où l’étranger peut être autorisé à séjourner en Suisse selon l’art. 17 al. 2 LEtr, les conditions d’admission n'étant manifestement pas remplies en l’espèce (cf. arrêt PE.2010.0596 du 28 janvier 2011 et les réf. cit.). L’engagement d’une procédure matrimoniale ne confère, à elle seule, aucun droit dans la procédure d’autorisation de séjour (art. 6 al. 2 OASA). Il résulte ainsi de ce qui précède que c'est à juste titre et sans excéder, ni abuser de son pouvoir d'appréciation que l'autorité intimée a refusé de délivrer à la recourante une autorisation de séjour en vue de son mariage, les conditions y relatives n'étant pas respectées. Dans ces circonstances, il n'y a pas lieu d'examiner en sus si, comme le conteste l'autorité intimée dans sa réponse au recours, une véritable communauté conjugale au sens de l'art. 42 LEtr pourrait effectivement être vécue entre la recourante et B. Z.________ après mariage. d) La recourante invoque en outre une violation du principe de non- rétroactivité des lois, en arguant du fait que l'autorité intimée aurait suivi les conclusions de l'Office de l'état civil, ce alors même que les démarches relatives à son mariage ont été entreprises dès juillet 2010 lorsqu'elle était au bénéfice d'un permis de séjour valable. Elle ajoute en substance que l'application de l'art. 98 al. 4 CC porte atteinte à la substance même du droit au mariage, en empêchant de manière générale tout étranger dépourvu d'un titre de séjour régulier en Suisse de se marier, et ce sans investigation sur l'existence effective d'un mariage de complaisance. Entré en vigueur le 1 er janvier 2011, le nouvel art. 98 al. 4 CC prévoit dorénavant que " les fiancés qui ne sont pas citoyens suisses doivent établir la légalité de leur séjour en Suisse au cours de la procédure préparatoire ". Ils produisent une pièce établissant la légalité de leur séjour jusqu’au jour probable de la célébration (art. 64 al. 2bis de l’ordonnance du 28 avril 2004 sur l’état civil [OEC; RS 211.112.2] – dans sa teneur du 4 juin 2010, en vigueur dès le 1 er janvier 2011). Sont considérés comme probants à cet égard l’autorisation de séjour ou une attestation ad hoc délivrée par l’autorité compétente (dans le canton de Vaud, par le SPOP), ou un passeport muni d’un visa valable (cf. la directive n°10.11.01.02 "Mariages et partenariats de ressortissants étrangers: preuve de la légalité du séjour et annonce aux autorités migratoires" établie le 1 er janvier 2011 par l’Office fédéral de l’état civil (OFEC), ch. 2.2 p. 4; ci-après: directive OFEC). Un délai raisonnable doit être imparti aux fiancés pour obtenir l’autorisation de séjour nécessaire. Ce délai ne sera pas inférieur à quinze jours et n’ira pas au-delà de soixante jours en tout (directive OFEC, ch. 2.2 p. 5). A défaut, l’officier de l’état civil refuse de célébrer le mariage (art. 67 al. 4 OEC). Cette nouvelle réglementation est immédiatement applicable aux procédures de préparation de mariage pendantes au 31 décembre 2010 (directive OFEC, ch. 5.2, p. 8). Contrairement à ce que soutient la recourante, il convient d'emblée de relever que l'autorité intimée n'a à aucun moment invoqué l'art. 98 al. 4 CC pour ne pas délivrer l'autorisation de séjour en vue de mariage sollicitée, mais qu'elle a en revanche clairement fondé son refus sur le fait que l'on ne pouvait escompter que l'union projetée serait célébrée dans un délai raisonnable. Indépendamment de ce qui précède, il n'y a pas lieu d'examiner plus avant la question de savoir si la recourante dispose d'une pièce prouvant la régularité de son séjour en Suisse, le recours devant de toute manière être rejeté pour les motifs exposés ci-dessus (cf. supra consid. 2c; voir également arrêts PE.2009.0150 du 5 juillet 2011 et PE.2011.0160 du 21 juin 2011). e ) A l'instar de l'autorité intimée, on relèvera enfin à l'intention de la recourante qu'elle conserve la faculté d'introduire depuis son pays d'origine une nouvelle demande sitôt qu'elle sera en mesure de concrétiser, à brève échéance, son projet de mariage. La recourante et son fiancé semblent quelque peu se méprendre sur la portée de cette éventualité lorsqu'ils allèguent de concert que B. Z.________, détenu, ne pourrait se déplacer à l'étranger pour se marier et que leur droit à la vie privée et familiale au sens de l'art. 8 CEDH serait ainsi violé; il n'est en effet pas question de contraindre les fiancés à se rendre à l'étranger pour célébrer leur mariage, mais uniquement de rendre la recourante attentive au fait qu'en ce qui la concerne, les préparatifs en vue de son mariage prévu en Suisse peuvent sans autre être effectués depuis le Cameroun.
E. 3
LEtr). Aux termes de l'art. 21 al. 3 LEtr, un étranger titulaire d’un diplôme d’une haute école suisse peut être admis si son activité lucrative revêt un intérêt scientifique ou économique prépondérant. Il est admis provisoirement pendant six mois à compter de la fin de sa formation ou de son perfectionnement en Suisse pour trouver une telle activité. Dans sa lettre d'information du 21 décembre 2010 intitulée " Faciliter l'admission et l'intégration des étrangers diplômés d'une haute école suisse/Mise en œuvre de l'initiative parlementaire Neirynck " à l'attention des autorités compétentes en matière de migration et des autorités du marché du travail des cantons, l'ODM précise notamment que la durée de validité de l’autorisation de courte durée commence à courir lorsque l’étranger a achevé avec succès la formation ou le perfectionnement de la haute école et que lorsque le cursus est achevé avant l’échéance de l’autorisation délivrée en vue d’une formation ou d’un perfectionnement, la période écoulée depuis l’achèvement de cette formation ou de ce perfectionnement est imputée sur la durée de séjour de six mois. En outre, l’autorisation de six mois aux fins de recherche d’emploi n’est pas prolongeable (p. 2 s.). c) En l'espèce, force est de constater que la recourante, qui a obtenu sa licence universitaire en juin 2010, ne saurait prétendre à l'octroi d'une autorisation de séjour de six mois lui permettant de rechercher un emploi, le délai en question étant à ce jour déjà largement échu.
E. 4
a) La recourante sollicite par ailleurs l'octroi d'une autorisation de séjour, respectivement son renouvellement, sur la base des art. 50 al. 1 let. b LEtr et/ou 77 al. 2 OASA, au motif que la poursuite de son séjour s'imposerait pour des raisons personnelles majeures, en mettant en exergue sa bonne intégration en Suisse. b) L'art. 50 al. 1 LEtr prévoit qu'après dissolution de la famille, le droit du conjoint et des enfants à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu de l'art. 42 LEtr subsiste lorsque l'union conjugale a duré au moins trois ans et l'intégration est réussie (let. a) ou lorsque la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures (let. b). Ces raisons sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale et que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise (art. 50 al. 2 LEtr; cf. également art. 77 al. 2 OASA). C'est en vain que la recourante se fonde sur les dispositions précitées, lesquelles ne pourraient entrer en considération que si elle était effectivement mariée à B. Z.________, ce qui n'est précisément pas le cas en l'espèce. Il convient toutefois d'examiner si elle peut prétendre à ce qu'il faille déroger aux conditions d'admission de la LEtr pour tenir compte de la gravité de son cas au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr. L'art. 31 al. 1 OASA précise qu'une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité et que, lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant (let. a), du respect de l'ordre juridique suisse par le requérant (let. b), de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation financière et de la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation (let. d), de la durée de la présence en Suisse (let. e), de l'état de santé (let. f) et des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance (let. g). Pour interpréter la notion de "cas d'extrême gravité", on peut se référer à la jurisprudence développée sous l’empire de l’ancien art. 13 let. f de l’ordonnance fédérale du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (aOLE), en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007, qui concernait les autorisations de séjour pouvant être délivrées " dans un cas personnel d'extrême gravité ou en raison de considérations de politique générale " (arrêts PE.2010.0599 du 10 mars 2011 consid. 3a/aa et les réf. cit.). La jurisprudence n'admet que restrictivement l'existence d'un cas personnel d'extrême gravité. L'étranger doit se trouver dans un cas de détresse personnelle. Il ne suffit pas que, comme d'autres compatriotes appelés à rentrer dans le pays d'origine, cet étranger se voie alors confronté à une mauvaise situation économique et sociale. Il faut que ses conditions de vie, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, soient mises en cause de manière accrue et comportent pour lui des conséquences particulièrement graves. Pour porter une appréciation, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il y soit bien intégré, socialement et professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas personnel d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse pas exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3 p. 42; 128 II 200 consid. 4 p. 207 s.; arrêts PE.2011.0018 du 5 avril 2011 consid. 4; PE.2010.0286 du 3 septembre 2010 consid. 4). Parmi les éléments jouant un rôle pour admettre le cas de rigueur, on tiendra compte d'une très longue durée de séjour en Suisse, d'une intégration sociale particulièrement poussée, d'une réussite professionnelle remarquable, d'une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse ou de la situation des enfants. Seront des facteurs allant en sens opposé le fait que l'intéressé ne parvient pas à subsister de manière indépendante et doive recourir à l'aide sociale ou des liens conservés avec le pays d'origine, par exemple sur le plan familial, de manière à permettre une réintégration plus facile (arrêt PE.2010.0322 du 6 septembre 2010 consid. 4a). En l'espèce, arrivée en Suisse en 1999 à l'âge de 37 ans, la recourante a vécu la majeure partie de sa vie au Cameroun, ce qui tend à admettre qu'elle y a conservé des attaches culturelles, sociales mais surtout familiales, étant précisé qu'elle y a laissé quatre enfants nés en 1985, 1988, 1990 et 1994 . Elle n'expose à cet égard pas dans quelle mesure il lui serait particulièrement difficile de s'y réintégrer et rien ne p ermet au demeurant de retenir que tel serait le cas. Quant à son intégration en Suisse, elle ne sort pas de l'ordinaire. On relèvera certes à son crédit que, parallèlement à ses études de théologie, elle paraît avoir entrepris une formation d'auxiliaire de santé à la Croix-Rouge vaudoise, avoir occupé divers postes à ce titre et s'être investie dans la vie paroissiale de sa région. Elle ne semble du reste pas avoir émargé à l'aide sociale, fait l'objet de poursuites ou attiré défavorablement l'attention sur elle. Ces éléments ne sont toutefois pas à ce point exceptionnels qu'ils feraient apparaître son retour au Cameroun comme disproportionné. Il convient ainsi de conclure que la recourante ne se trouve pas dans un cas individuel d’extrême gravité, qui imposerait la poursuite de son séjour en Suisse.
E. 5
La recourante conclut enfin, sans toutefois étayer ses propos, que l'exécution de son renvoi serait illicite et inexigible et qu'il conviendrait de l'admettre provisoirement. L'art. 83 al. 1 LEtr prévoit que l'ODM décide d’admettre provisoirement l’étranger si l’exécution du renvoi ou de l’expulsion n’est pas possible, n’est pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée. A teneur de l'art. 83 al. 6 LEtr, l'admission provisoire peut être proposée par les autorités cantonales. En l'occurrence, rien n'indique que le renvoi de la recourante ne serait pas possible, qu'il serait illicite ou qu'il ne pourrait être raisonnablement exigé. Sur ce dernier point, l'art. 83 al. 4 LEtr prévoit que l’exécution ne peut être raisonnablement exigée si le renvoi ou l’expulsion de l’étranger dans son pays d’origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale, ce que la recourante ne prétend pas. Il n'y a dès lors pas lieu de transmettre son dossier à l’ODM en vue d'une éventuelle admission provisoire.
E. 6
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. L'autorité intimée impartira à la recourante un nouveau délai de départ. Eu égard à la situation personnelle de la recourante, les frais de procédure peuvent être laissés à charge de l’Etat (art. 50 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]). Il n'y a par ailleurs par lieu d'allouer de dépens (art. 55 LPA-VD).
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